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N’oubliez pas de visiter notre site:                         www.amc-club.eu 
 
Si vous avez des photos, des idées de reportage, ou toute autre suggestion, transmettez 
vos mails à : info@amc-club.eu  
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Le JOURNAL AMC est la publication officielle du Club AMC SWITZERLAND, fondé en 1978. 
Tirage par N°: 120 copies en français et 100 copies en allemand env.  
La Membership Card est obtenue sur règlement de la cotisation annuelle : €50 / Frs.75 
*Pour les paiements depuis la Suisse, Belgique, Luxembourg, Allemagne, Autriche: 
  AMC SWITZERLAND, 4053 BÂLE  
Numéro de compte: 17-122304-5  Postfinance 
IBAN:  CH78 0900 0000 1712 2304 5 
BIC:  POFICHBEXXX 
* Pour les paiements depuis la France : (relevé d’identité bancaire) 
 Etablissement : 20041   Guichet : 01004 
 N° de compte : 0762987X025   Clé RIB : 50 
 IBAN :  FR81 2004 1010 0407 6298 7X02 550 BIC : PSSTFRPPDIJ 
 Domiciliation : LA POSTE  --  CENTRE De DIJON, 21900 DIJON  CEDEX 9,  FRANCE 
 Titulaire du compte : M. Zuccatti Silvio ou Mme Rey Ginette, 12 rue des Crêtets, CH-2300 La Chaux-
de-Fonds, SUISSE 

   ou par chèque à notre caissier pour nos amis Français. 
Notre club est membre de l’organisation faîtière SWISS OLDTIMERS 
 
Contacts : 

Président                            Beat GEIER  mobile: +41 (0)77 441 69 37 
Güterstr. 144   gbrt@swissonline.ch 

                 CH-4053 BÂLE 
            Caissier & info. téchnique Silvio ZUCCATTI,  fixe/fax: +41 (0)32 913 32 79 

      12, rue des Crêtets mobile: +41 (0)79 446 33 70 
      CH-2300 LA CHAUX-DE-FONDS sizu-amc@hispeed.ch 
 Responsable France           Emmanuel PRAT  fixe: +33 (0)4 91 70 76 42 

Impasse Cabrol mobile: +33 (0)6 33 57 35 84 
F-13360 ROQUEVAIRE  emmanuel.prat@numericable.fr 
    

            Secrétaire   Bernard Scheidt 26 rue du Rebberg 67290 La Petite Pierre 
 
            Adresse officielle  AMC FRANCE - SWITZERLAND 

       12, rue des Crêtets CH-2300 LA CHAUX-DE-FONDS     info.amc-club.eu  

Nous demandons à l’ensemble de nos 
membres de régler rapidement le mon-
tant de la cotisation annuelle. 
Il en va du bon fonctionnement de notre 
club 
Merci 
 
Wir bitten alle unsere Mitglieder, um 
schnell die das  Jahresgebühr auszahlen 
Das, um eine einwandfreie  
Funktion unseres Clubs 
 
Vielen Dank 

URGENT 
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Le mot du President 
 
Chers membres du Club AMC 
« Merci » C’est le remerciement que je vous dois pour votre accord du mi-septembre de m’accepter en tant que président 
du Club AMC. Un encore plus fort « Merci » va à nos organisateurs inlassables de sorties et avant tout à Bernard 
Scheidt, qui a vraiment travaillé. D’abord en sauvant la présence du club sur l’internet, puis en grimpant en dernière mi-
nute la rédaction du journal AMC, après l’ancien secrétaire à définitivement rendu l’âme dans sa fonction. Vu que le 
mentionné ci-dessus est identique au rédacteur de ces lignes : moins encore il va de soi, que vous comme président. Mais 
avec Emmanuel Prat comme vice-président je suis optimiste qu’au moins la branche française sera bien servie ! Pas be-
soin de souligner, que je ne me tiens pas pour plus qu’une figure de proue, une concession aux demandes de l’adminis-
tration. Quiconque se sent tenté de devenir président de l’AMC Switzerland, pourvu qu’il soit détenteur d’un passeport 
Suisse, il sera bienvenu d’adopter le sceptre à tout moment. 
Nous remercions spécialement notre membre du Tessin, Mattia Ferrari, d’avoir revisé avec attention nos statuts, afin 
qu’ils soient conformes aux lois Helvetes. 
C’était  un week-end de charme qui nous a été donné en cadeau par Alfred et Rose-Marie Muggli ce printemps dans la 
région du lac de Constance. Nos balades et visites furent préparées d’une manière professionnelle qu’on se sent tenté de 
les tâcher d’organiser toutes les sorties en Suisse. 
Aussi bien sont les rapports des heureux participants de l’invitation d’Alain et Josette Camus à Briare et le long des riva-
ges de la Loire. Merci Alfred et Rose Marie, merci Alain et Josette, anciens garants de sorties de réussite, c’est aux 
membres comme vous, à qui l’amicale doit son esprit .  
Salutations cordiales 
Béat 

Le mot du Caissier ! 

Bonjour chers amis du club ! 

Cette année 2015 aura eu un début mouvementé avec le démission de notre président, la mésaventure d’un nouveau site 
incompatible à notre demande et la mise à jour de nos Statuts. 

La caisse du club se porte bien et remercie tous ceux qui se sont acquit de leurs cotisations arriérées et de l’année en 
cours. 

Deux belles sorties nous ont été offertes cette année ; celle du Printemps organisée dans un beau coin de Suisse par Al-
fred et Rose-Marie et celle d’Automne en bord de Loire par Alain et Josette. 

Un grand MERCI pour la mise en œuvre de ces événements. 

Emmanuel et Bernard ont participé à certains événements pour faire connaitre notre club, et vous êtes tous invité à en 
faire de même dans votre environnement avec l’appuis financier du club si nécessaire. 

                                                                                                                               Amicalement, votre caissier  SILVIO 
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Assemble Générale du 12 septembre 2015 à Briare 
Membres Présents   :               Jean Claude Mettler, Silvio Zuccatti, Emmanuel Prat, Patrick Valles, Bernard Scheidt, Luc Verhaegen, Jean Marc 
Faure, Alain Camus.  
Absents excusés : PRINCE Pascal , MUMENTHALER Theo,  JEANDIN Jean-Luc , P ierre Dubois, Béat Geier, Alfred Muggli, Mattia FERRARI , 
Fred VILARD 
 
Rapport :  
Décisions de l’assemblée : 
1 : Acceptation de la démission de Philippe Quillat à la présidence du club 
2 : Beat Geier à été Elu Président du club 
3 : Emmanuel Prat a été élu vice Président et responsable France du club 
4 : Silvio Zuccatti à été réélu Caissier du club 
3 : Beat Geier à été Elu Président du club 
4 : Bernard Scheidt a été élu secrétaire du club 
 

Bernard Scheidt a présenté un projet de porte clé en cristal gravé du logo AMC, avec un devis de 30€ pour 50 pièces. Projet accepté à l’unanimité 
 

Assemblée Close à 19h00 
 
Rapport fait par Bernard Scheidt le 12 septembre 2015-09-15 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur du PV pour accomplir les formalités Administratives 

AMC SWITZERLAND 
Assemble Générale extraordinaire du 12 septembre 2015 à 
Membres Présents   :               Jean Claude Mettler, Silvio Zuccatti, Emmanuel Prat, Patrick Valles, Bernard Scheidt, Luc Verhae-
gen, Jean Marc Faure, Alain Camus. Absents excusés : PRINCE Pascal , MUMENTHALER Theo,  JEANDIN Jean-Luc , Pierre 
Dubois, Béat Geier, Alfred Muggli, Mattia FERRARI , Fred VILARD 
Rapport sur la proposition de modification des statuts: 
Article 1 : Approuvé 
Article 2 : Adresse du siège : 12 rue des Cretets, à La Chaux de Fonds 
Article 3 : Approuvé  
Article 4 : Approuvé 
Article 5 : Approuvé 
Article 6 : Approuvé  
Article 7 : Approuvé 
Article 8 : Approuvé 
Article 9 : Approuvé 
Article 10 : Approuvé 
Article 11 : Approuvé  
Article 12 : Approuvé 
Article 13 : Approuvé  
Article 14 : Approuvé  
Article 15 : Approuvé 
Article 16 : Approuvé 
Article 17 : Approuvé  
Article 18 : Approuvé 
Article 19 : Approuvé 
Article 20 : Approuvé 
Article 21 : Approuvé 
Article 22 : Approuvé  
Article 23 : Approuvé 
Assemblée Close à 18h18, tous les articles acceptés par l’ensemble des membres présents. 
Rapport fait par Bernard Scheidt  le 12 septembre 2015 
 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur du PV pour accomplir les formalités Administratives 
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 STATUTS (après modif ications par l’AG du 12.09.2015) 
Prémisse 
  
L’association a débuté le 25 avril 1984 sous le nom de SWISS GREMLIN AND PACER FAN CLUB. Le changement de nom et de logo en <AMC 
SWITZERLAND> a été approuvé par votation à l’unanimité lors de l’assemblée générale du 29 mars 2003. 
 
Art. 1 Nom  
Sous le nom AMC Switzerland est constituée une association au sens des articles 60 ss du code civil suisse. 
 
Art. 2 : Siège de la société  
Le siège de l’association est à La Chaux-de-Fonds. 
 
Art. 3 : But de la société  
L’association a pour but de regrouper les passionnés des véhicules AMC (American Motors Corporation) et de ses dérivés, de les aider à conserver 
ces véhicules en bon état de fonctionnement et à trouver des pièces de rechange, ainsi que d’organiser des rencontres et des sorties. 
  
Art. 4 : Durée de la société  
L’association a été constituée pour une durée indéterminée. 
 
Art. 5 : Qualité des membres  
Ne peuvent être membres actifs de l’association que des personnes physiques. 
  
L’association peut admettre des membres passifs qui n’ont pas de droits mais qui soutiennent l’activité (par ex. avec des donations) ainsi que des 
membres honoraires, c’est-à-dire des personnes qui se sont distinguées par leur activité à faveur de l’association. 
 
Art. 6 : Acceptation  
La qualité de membre actif est reconnue par l’acceptation du comité. 
 
Art. 7 : Perte de la qualité de membre  
La qualité de membre se termine avec la démission, l’exclusion ou la mort du membre. Le congé peut être donné en tout temps : il a effet pour la 
fin de l’année comptable c’est-à-dire pour le 31 décembre. 
  
Peut être exclu par exemple celui qui n’a pas payé la cotisation annuelle même pas après un rappel écrit.  
La décision d’exclusion ne doit pas être motivée. 
 
Art. 8 : Droits des membres  
Les membres actifs ont le droit de voter et de participer aux assemblées et aux sorties du club et d’être élus en tant que membres du comité. 
  
Les membres passifs et honoraires ne peuvent pas être élus, n’ont pas de droit de vote mais peuvent participer à l’activité de l’association. 
  
 
Art. 9 : Devoirs des membres 
  
Les membres actifs ont le devoir de payer la cotisation annuelle qui est déterminée par l’AG.  
Tous les membres ont le devoir de maintenir un comportement correct envers le club et ses membres. 
Art. 10 : Organes de l’association 
  
L’association dispose des organes suivants : 

l’assemblée générale, 
le comité, 
les réviseurs des comptes. 

  
Art. 11 : L’assemblée générale (AG) 
  
L’assemblée générale est l’organe principal de l’association. 
  
Elle prend des décisions sur tout ce qui n’est pas de compétence d’un autre organe. 
En particulier, elle a les compétences suivantes :  

admettre des nouveaux membres sur proposition du comité, 
élire le président et les autres membres du comité ainsi que les réviseurs des comptes, 
désigner les membres honoraires, 
approuver les comptes présentés par le comité et soumis d’abord à l’organe de révision, 
décider sur l’exclusion d’un membre, 
déterminer le montant des cotisations, 
décider la dissolution de la société et la destination du patrimoine social, 
accepter le procès-verbal de la dernière assemblée générale. 
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Art. 12 : Droit de vote et décisions  
Chaque membre actif a droit à une voix. 
  
Un membre peut donner procuration par écrit à un autre membre ; celui-ci ne peut pas en représenter plus qu’un. 
  
Lors du vote, qui se fait normalement ouvert, l’assemblée générale décide en général à la majorité absolue des voix exprimées. 
  
Les décisions concernant la dissolution de l’association et l’attribution du patrimoine se font toutefois avec une majorité de ¾ des membres pré-
sents et représentés. 
  
Art 13 : Convocation d’une AG   
L’assemblée générale est convoquée par le comité, par un reviseur des comptes et peut être demandée par le cinquième de tous les membres de 
l’association. 
  
Les membres reçoivent un mois avant l’AG une convocation écrite envoyée par courrier ou courriel avec un ordre du jour. 
  
Les membres peuvent, deux semaines avant l’AG, demander au comité d’ajouter à l’ordre du jour des arguments à discuter. 
 
 Art. 14 : Le comité  
Le comité comprend au moins un président, un secrétaire et un caissier. 
Le comité dirige les affaires de l’association et représente celle-ci vers l’extérieur. 
  
Il dispose d’un montant CHF 2'000.00 par année sans passer par l’AG. 
  
Les charges sont reparties à son intérieur. 
 
Art 15 : Election et durée du mandat  
Le comité directeur est élu pour une durée de deux ans et peut être réélu à bien plaire. 
  
La durée du mandat débute et se termine à la fin de l’assemblée général e. 
 
Art. 16 : Décisions du comité  
Le comité décide à la majorité absolue. Le vote du président est déterminant en cas de parité. 
  
Les décisions du comité ne peuvent pas être contestées. 
 
Art. 17 : Réviseurs  
Les réviseurs contrôlent les comptes et présent à l’AG un rapport. 
  
Peuvent être nommés réviseurs un ou plusieurs membres ou un fiduciaire autorisé à exercer en Suisse. 
  
Le mandat est de 2 ans et peut être renouvelé plusieurs fois. 
 
Art. 18 Responsabilité  
Le patrimoine social répond à lui seul des dettes de l’association à l’exclusion de celui de ses membres. 
 
Art. 19 Année comptable  
L’année comptable correspond à l’année civile. 
 
Art. 20 : Activités  
L’association organise régulièrement des rencontres et des sorties pour ses membres et publie périodiquement un journal, en alle-
mand et en français, destiné à tous les membres.  
Elle peut se doter d’un site internet et le gérer directement ou indirectement. 
 
Art. 21 : Dissolution  
En cas de dissolution de l’association, sauf autre décision de l’AG, le patrimoine sera fiduci airement remis à la SHVF  qui s’activera 
afin de trouver ceux qui sont disponibles à reprendre l’activité selon ces statuts et auxquels elle remettra ce qu’elle a reçu. 
 
Article 22 : Langue officielle et communications  
La langue officielle de l’association est le français.  
Les communications aux membres peuvent se faire aussi par courri el.  
  
Art. 23 : Entrée en vigueur  
Ces statuts ont été acceptés à l’assemblée générale du 2 décembre 2006 et modifiés pas l’AG du 12 septembre 2015.  
Les modifications entrent immédiatement en vigueur. 
  



 Rencontre en Thurgovie 
 
Je connaissais depuis longtemps la belle Suisse orientale, aux temps quand j’étais président du service 
d’ambulance Croce Verde Bellinzona et on achetait nos ambulances auprès de MOWAG à Kreuzlingen. On 
avait l’habitude de suivre de près les travaux de préparation de l’ambulance et de ce fait il fallait rejoindre 
Kreuzlingen 2-3 fois par voiture construite. On en avait acheté 5. De ce fait j’ai eu l’occasion de voir cette très 
belle région et de l’apprécier. 
Je connaissais bien les produits de la terre du Canton de Thurgovie puisque je les ai achetés souvent. Qui en 
Suisse dit fraises, cerises ou asperges, pense è ce Canton. Mais voilà, mes voyages dans ces terres n’ont 
jamais laissé le temps de vraiment visiter les petits villages charmants. Au moment où j’ai su qu’on se ren-
contrait là-bas j’étais très heureux. Les beaux souvenirs son venu à nouveau à l’esprit.  
 
J’ai rencontré le Dr. Alfred Muggli la première fois à la Petite Pierre en occasion de la rencontre organisée 
par Bernard et très bien réussie. Mais c’était une rencontre très rapide. Mais voilà que dans Auto Bild N° 40 
du 2.10.2014 je lis un article sur sa belle Eagle qui après 300'000 Km et une petite restauration a été remise 
en circulation, cette fois comme oldtimer et non plus comme voiture de service pour le médecin qui était tou-
jours prêt à intervenir quand il le fallait. Il a entre autre raconté qu’une fois, en hiver, il a sauvé la vie à une 
femme grâce son Eagle quand les autres voitures des services d’urgence n’avaient pas réussi à l’atteindre. 
L’article s’intitulait « Le sauveur » et pour cause ! Quand je l’ai lu, mes souvenirs m’ont rappelé mon médecin 
de famille (avec lequel j’avais un rapport d’amitié profond malgré la différence d’âge) qui avait une Plymouth 
Valiant. Lui et sa voiture étaient très liés et pour ça j’ai bien compr is le rapport qu’il y avait entre le Dr. Muggli 
et son Eagle. Mon médecin était lié à sa Valiant comme Fredi à son Eagle qui l’a accompagné f idèlement  
pendant 22 ans ! 
 
Franca a été tout-de-suite d’accord de participer à cette rencontre du club AMC. Nous on y est déjà depuis 
quelque temps et on doit dire que nous nous y trouvons très bien. On y rencontre beaucoup d’amis qu’on re-
voit à chaque fois très volontiers. C’est bien pour ça d’ailleurs qu’on organise des rencontres : si les voitures 
sont importantes, les personnes le sont d’autant plus. La joie de participer n’a pas été troublée par le fait que 
la boite de notre Plymouth Volaré Station Wagon a eu un problème avant de partir et qu’on a du replier sur la 
Jeep Cherokee qui s’est d’ailleurs comportée très bien et sans problèmes.  
A l’Arenenberg on avait jamais été et c’était d’emblée une belle surprise : la première impression était des 
meilleures. Là on a rencontrés nos amis et on a faits de nouvelles connaissances, ce qui est bien le sens d’u-
ne rencontre.  
Le programme a été préparé avec beaucoup de soin et la mallette avec toutes les infos et le matériel était 
exhaustive. A l’apéro notre boxer Darco a fait la connaissance des autres chiens. 
 
Le samedi on était pressé d’aller visiter la collection de Paul Walter. Moi je l’avais déjà vue il y a bien des an-
nées et j’avais été impressionné. Il s’agit d’une collection qui dépasse l’imaginaire : soigneusement choisies, 
les voitures se présentent dans un état impeccable. M. Walter collectionne depuis 50 ans et la variété des 
voitures est incroyable. Le musée a été apprêté avec passion et compétence. Il nous a présenté chaque voi-
ture tout en racontant des anecdotes amusantes, comme cette fois qu’il était suivi de trop près par une voitu-
re qu’il ne réussissait pas à distancer. Voilà qu’il a trouvé une solution simple mais en même temps eff icace : 
il a déplacé l’avancement de sa bagnole, a donné du gaz et une f lamme s’est déclenchée par l’échappement. 
Le conducteur de la voiture qui suivait s’est enfuit !  
Cette collection est unique non pas seulement pour le Canton mais bien pour la Suisse entière, bien entrete-
nue et de premier choix. On y admire nous seulement les plus belles Rolls Royce mais aussi des pièces uni-
ques comme par exemple une Saurer que je n’avais jamais vue. Le joli bar dans le coin du musée nous a 
permis d’apprécier l’apéro que notre hôte nous a gentiment offert, enrichi par un vin blanc de la région. On le 
remercie vivement pour son accueil.  
 
Les très bon repas, qu’on a appréciés, et les visites de Steckborn et de Stein am Rhein étaient déjà suff i-
sants pour justif ier cette visite de la Suisse orientale. Et que dire du lieu historique où on a pu tenir notre as-
semblée ? Personne ne pouvait l’imaginer ! La visite guidée de la petite ville de Stein am Rhein était fantasti-
que, faite par une pro sympathique et enrichies d’anecdotes historiques très intéressantes. 
 
En un mot : fantastique cette rencontre ! On remercie beaucoup Fredi et sa femme pour leur engagement et 
l’excellente organisation ! On va revenir ! 
 
Matt ia Ferrari 
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American Motors: Ascension et chute 
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un grand merci à L'ACCF pour sont autorisation d'éditer ce reportage 



Sortie de Printemps en Thurgovie 
 
 

 
 
 
 
Visite du musée privé de 
M. Walter à Sulgen 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Tout le monde est en-
chanté. 
Méme l‘aperitif est offert. 
Merci M. Walter 
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Cette sortie à été magnifiquement organisée par Alfred & Marie Rose, merci à tous les deux. 
 
 
 
 
Au bord du Lac à Steckborn 
 
 
 
 
 
Visiste studieuse de  
Stein am Rhein 
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Assemblée générale de l’ACCF  du 7 novembre 
 
Accueil des convives et des membres actifs ; 
> Evolution du Comité de Direction : Michel CATON, Nadine BOUSSAC, Claude SALLIN ; 
> Succès du club : 313 adhérents, 82 adhérents à vie et 24 nx membres en 2015 
> Importance de l'ACCF dans les médias cette année : Presse régionale le 
> courrier des Yvelines, Radio Sud ; 
> Participation au Rétromobile de février 2015, bourse d'échange à Bougival 
> en 2015, 51ème anniversaire Mustang en avril 2015, American day à Breval, 
> kool days à Gargenville, festival de Vilennes, Automedon en octobre 2015, 
> rally d'automne en Champagne où ils ont dormi dans des tipies, ranch tenu 
> par un couple hyper sympa ; 
> Prochainement en 2016 : sortie à Cabourg les 13 et 14 février avec 
> stationnement côté plage ! 
> Evolution de leur site Internet selon le modèle site + forum et non 
> l'inverse, site plus ergonomique selon les règles du digital webmarketing ; 
> http://www.accf.com/ 
> Progression de leur ligne de vêtements et nouveaux écussons en cours. 
> Pour le bilan financier voir les photos sinon recettes 2015 : 35107 euros.  
> l'AG s'est clôturée par un pot amicale avec de petites tartines de 
> charcuterie au sein de leur local qu'ils ouvrent dorénavant tous les 
> samedis, permanence chaque samedi à Ecquevilly. Avis aux intéressés ! 
  
Compte rendu de notre ami Stephanne Winsniewski  qui à représenté notre club a cette AG,   
merci 
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Sortie d’Automne à Briare 
 
 
 

Arrivée Vendredi soir  
au Parking de  

l’Hotel  ‘le Nuage’ 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Croisiere sur le pont 
canal sur la  

Loire à Briare 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrivée chez le viticulteur  
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Merci à Josette & Alain pour cette sortie plus que réussie 

Apres l’AG, une dégustation nous attend, puis route vers  
Rogny les sept ecluses pour le diner et de bonnes rigolades, 
À l’auberge du canal  

Dimanche, visite du Chan-
tier médieval de Guedelon,  
et déjeuner au moulin de 
corneil à Mezilles 

 
 
Au revoir et à mai 2016 
Dans le Cantal  
à Chaudes-aigues   
avec Fred 



Nuit du Rock’n roll à Hinsbourg, 
Organisée par les Kahleburjer Lewe . 
association, dont  l’objectif est de récolter des fonds pour améliorer le quotidien des personnes 
handicapées accueillies dans les structures existantes . 

 
 
Participation de notre Association avec 
les Autos de Bernard & Danielle, de 
Guillaume et de leurs amis Jean louis et 
Michelle le 10 octobre 2015 
 

Parade James Bond, à Paris le 11 octobre 
Avec la Participation de Sam Debetencourt et sa Hornet jaune 
L'évenement s'est vraiment super bien passé. On a été très bien accueilli et c'était un honneur pour moi de pou-
voir parader avec mon AMC Hornet parmis les Aston Martin et les autres voitures de James Bond. Nous 
avons d'abord été tous accueilli le long de l'avenue de la grande Armée sur la bande de gauche de circulation et 
une fois les 18 voitures de James Bond arrivées, nous avons fait deux tours des Champs Elysées. Enfin, nous 
avons exposé nos véhicules devant un bon restaurant là où le repas nous était offert et où les voitures étaient 
gardées comme dans un musée. C'est vraiment un super souvenir. SAM 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bravo et merci à Sam, pour la participation a cette Parade au nom de notre club 
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Formulaire d'adhésion - - - - - - - - -Anmeldeformular  
NOM............................................................................................................ .Name 
 
Prénom....................................................................................................     .Vorname 
 
ADRESSE: N°............ 
Rue...........................................................................................................      Strasse 
 
LOCALITE....................................................................................................Ort 
 
CODE POSTAL........................................................................                     .PLZ 
 
PAYS...................................................................................                           .Land 
 
Tél.fixe...................................................................................................        Telephon 
 
Tél.port......................................................................................................    .Handy 
 
E-mail................................................................................................             .EDV Adresse 
 
Mes AUTOS _________________________________________________Meine AUTOS 
 
Année / Baujahr 
 
N°série / Chassis 
 
Renseignements complémentaires: 
 
zusätzliche Angaben 
 
Cotisation annuelle / Mitgliderbetrag: Schweitz: 75 frs Europa: 50 euros 
 
Formulaire et Chèque à l'ordre du Club AMC Switzerland et à envoyer à une des adresses ci 
dessous: 
 
 
Silvio Zuccatti  12 rue des cretets CH 2300 LA CHAUX DE FONDS   
                                                                                                               Handy:+41(0)794463370 
sizu-amc@hispeed.ch 
 
Beat Geier Guterstrasse 144 CH 4053 BASEL                                     Handy:+41(0)774416937 
gbrt@hispeed.ch 
 
Emmanuel Prat Impasse Cabrol F 13360 Roquevaire                           Handy:+33(0)633573584 
emmanuel.prat@numericable.fr 
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Sortie dans le Cantal du 27 bis29 Mai 2016 
 
programme: 
arrivée le vendredi soir à partir de 17h à : 
 
Brasserie Coin d'aubrac A Chaudes Aigues qui assure aussi l'hébergement                                                   
(repas+apéritif du soir entre 20 et 25 euros, chambre double à 75 euros). 
 
Petit-déjeuner à samedi le 28 mai 8 :00,  7.50 euros  
 
Départ vers Laguiole (30 km) 
visite de la coopérative Jeune Montagne qui fabrique le fromage de Laguiole(durée 1h15)  
 
petit circuit sur l'Aubrac 

Déjeuner dans un restaurant traditionnel, 
 

Autre petite promenade dans l’Aubrac  
 

Visite de la coutellerie de Lagiole (durée 1h15)  
 
Vers 16h30 retour à Chaudes-aigues et là on peut faire une séance aux thermes ou visite du 

musée de la géothermie ou repos au choix de chacun. 
 

Le soir apéritif pendant la réunion  
diner à Chaudes-aigues. 
 

Le dimanche 29 mai après le petit-déjeuner  
départ vers le château d'Alleuze, ce sont des ruines mais le site est exceptionnel 
 
petite halte à Saint-Flour et ensuite arrêt photo sous le viaduc de Garabit avant d'aller au 

restaurant du belvédère de Mallet qui surplombe le lac de Garabit(très beau site) après le 
repas chacun s'en va en fonction de son planning.  

 
Organisation : 
Villard Frederic 
Le Prat de Ladignac 15110 ANTERIEUX France  
tel +33471235917 ou +33607793072 
fredvillard@wanadoo.fr 
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                                          Bulletin d’inscription :     
 

                                        Sortie du 3 au 5 juin 2016 
                                                                Visite du Cantal 
 

Nom :   _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _                     Prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_  
 

Adresse complète :_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

Tel :            _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _            Adresse mail :_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _  
 

Nombre de personnes :   _ _ _ _ _     Végétarien :       Nombre :  _ _  _ _     
  
Animal de compagnie  :          _ _ _ _ _  
 

Cheque de acompte 50€ par personne à joindre à l’ordre de :  
A retourner avant le 01 mars 2016 à :  
Villard Frederic 
Le Prat de Ladignac 15110 ANTERIEUX France  
tel +33471235917 ou +33607793072 
fredvillard@wanadoo.fr 
 

(Merci de bien compléter ce bulletin, afin que les réservations soient correctes, surtout pour 
les végétariens et les possesseurs d’animaux) 



ACCF 
Depuis fin Aout, notre club est affilié à L’American Car Club de France. 
 
Tous les membres de notre club ont l’opportunité d’adhérer à l’ACCF pour la modique somme 
de 45€ l’année ( 1/2 tarif ) 
 
Vous pouvez devenir membre de l’ACCF , même si vous ne possédez pas de voiture américai-
ne 
 
Il est possible pour nos membres de participer aux rencontres de cette association dans leur lo-
cal à: 5 rue des Fontenelles, Zone Industrielle Petit Parc 78920 ECQUEVILLY . 
Les Samedis de 14:00 à 17:00 
 
Voir le site : http://www.accf.com/ 
 
Pour l’adhésion,  
remplir le tableau ci-dessous et envoyer à l’adresse ci-dessus avec une copie de la carte de 
membre du club  AMC Switzerland, et un cheque de 45€ 

������� ��	
��� ����

�� �� ��

�� �� ��

�� �� ��
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AMC Club SWITZERLAND 

Le président et le comité,  
souhaitent à tous les membres de notre club,  

de bonnes fêtes de fin d’année,  
et pour 2016 beaucoup d’aventures et de bonheur  

avec leurs autos de marque AMC ou autres. 
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A Vendre: 
Ich habe meinen PACER im 1979 beim damaligen Generalimporteur für Jeep und AMC, der Firma J.H. Keller AG in Zü-
rich gekauft.  
Nach 1995 habe ich das Auto nur noch wenig gefahren und im Jahre 2013/2014 von einer Spezialgarage den Motor und alle 
Nebenaggregate prüfen und instand setzen lassen. Im Mai 2014 hat der Garagist  den PACER vorgeführt und die Zulassung 
zum Veteranenfahrzeug erhalten. Grund: Das Auto ist gemäss Experte aussen und innen in absolutem Originalzustand. Der 
Standort des Wagens ist Zürich.  
Felix Guyer , Mobile CH: +41-79-915 39 46 , Mobile D: +49-151-514 09 790  
Schlössligasse 2  CH-5620 Bremgarten AG  

Pour vos petites annonces: 
Merci de me communiquer vos messages à : info@amc-club.eu  
Je les publierai rapidement 
 
Visitez notre site : www.amc-club.eu 
 
Merci 

A Vendre chez Silvio notre caissier, a partier du 1er novembre 
Porte clé en cristal rétro éclairé avec le logo du club 
 
10€ Seulement  + port                                 
                                            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fabriqué chez Cristallerie Lehrer à �����������	
��
���
��������	��������.  
 
http://www.cristallehrer.com/ 
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                      URGENT 

Votre Membership Card 2015 vous attend          
Le montant des cotisations restent inchangé            
75 FS Pour les résidents Suisses                               
50€ pour les membres hors Suisse                            
Les paiements se règlent selon les modalités ci-dessous    
 

Nous vous remercions d’avance pour votre engagement, et espérons vous voir à une de 
nos rencontres de cette année 

 

Paiement depuis le France : un chèque à Silvio ou un virement sur la Banque Postale, 

ou Postfinance pour les autres Pays : CH/B/DE/LUX 

Postfinance aus anderen Lander: CH / B / DE / LUX 

 
Postfinance     :  AMC SWITZERLAND 4053 BASEL: 

N° Compte        :  17-122304-5 : Kontonummer 

IBAN                :  CH78 0900 0000 1712 2304 5 

BIC                   : POFICHBEXXX 

 
La Banque Postale : M.Zuccati Silvio ou Mme Rey Ginette, 12 rue des Cretets  

                                                                     CH2300 La Chaux de Fonds SUISSE 

Etablissement  :20041   , Guichet : 01004, N° Compte : 0762987X025, Clé RIB : 50 

IBAN : FR81 2004 1010 0407 6298 7X02 550 

BIC    : PSSTFRPPDIJ      

                                                          

Ou par cheque à notre caissier pour nos amis Français   


